
Circonscription  SN2    - version du 21/06/2018 

Annexe 2 : santé des élèves 

Le Bulletin officiel de l'éducation nationale publie des actes administratifs : décrets, 

arrêtés, notes de service, etc. La mise en place de mesures ministérielles et les opérations 

annuelles de gestion font l'objet de textes réglementaires publiés dans des B.O. spéciaux. 

Santé des élèves

Périodicité et contenu des visites médicales et de dépistage obligatoires prévues 

à l'article L. 541-1 du code de l'éducation 

NOR : MENE1517115A 

arrêté du 3-11-2015- J.O. du 6-11-2015 

MENESR - DGESCO B3-1 

Vu code de l'éducation, notamment article L. 541- 1 ; code de la santé publique, notamment 

articles L. 1413-4, L. 2112-5 et L. 2132-1, R. 4311-1 à R. 4311-15-1 ; arrêté du 31-7-2009 

modifié ; avis du Haut Conseil des professions paramédicales du 29-6-2015 ; avis du Conseil 

supérieur de l'éducation du 2-7-2015 

Article 1 - Les visites médicales et de dépistage obligatoires prévues à l'article L. 541-1 du 

code de l'éducation ont lieu au cours de la sixième année et de la douzième année de l'enfant. 

Au cours de la sixième année, la visite comprend un dépistage des troubles spécifiques du 

langage et de l'apprentissage. 

Article 2 - Les contenus de ces visites médicales et de dépistage obligatoires sont définis à 

l'annexe I du présent arrêté pour celles réalisées lors de la sixième année de l'enfant par les 

médecins, à l'annexe II pour celles qui le sont lors de sa douzième année par les infirmiers de 

l'éducation nationale. 

 Article 3 - Les résultats de ces visites médicales et de dépistage obligatoires sont inscrits dans 

le carnet de santé de l'enfant par les professionnels de santé qui les ont effectuées, de façon à 

être utilisés pour le suivi de l'élève. 

 Article 4 - Ces visites médicales et de dépistage obligatoires peuvent donner lieu, en tant que 

de besoin, à une collecte de données permettant le suivi épidémiologique de la santé des 

enfants, dans des conditions conformes à la règlementation en vigueur. 

 Article 5 - Sont mis à disposition, sur les sites Internet des ministères chargés de l'éducation 

nationale et de la santé, des outils scientifiquement validés et des guides d'accompagnement à 

destination des professionnels de santé qui réalisent ces visites médicales et de dépistage 

obligatoires. 

http://www.education.gouv.fr/pid285/le-bulletin-officiel.html
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 Article 6 - La directrice générale de l'enseignement scolaire et le directeur général de la santé 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

 Fait le 3 novembre 2015 

La ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 

Najat Vallaud-Belkacem 

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 

Marisol Touraine 

Annexe I 

Annexe I 

Visite médicale de la sixième année 

- Analyse des antécédents de l'enfant à partir des données, notamment du document de liaison

prévu par l'article L. 2112-5 susvisé du code de la santé publique pour les enfants ayant

bénéficié du bilan de santé entre 3 et 4 ans en école maternelle(1), ou du carnet de santé de

l'enfant avec l'accord des parents.

- Lorsque les enfants ont bénéficié d'une visite médicale par le médecin qui suit l'enfant en

application de l'article L. 541-1, les parents, s'ils en sont d'accord, transmettent à la demande

du médecin de l'éducation nationale, dans le cadre du suivi du parcours de santé à l'école, le

carnet de santé de leur enfant sous enveloppe cachetée à son intention. Si les parents ne

souhaitent pas présenter le carnet de santé, ils devront être en mesure de fournir un certificat

médical attestant qu'un bilan de l'état de santé physique et psychologique de leur enfant a été

assuré par un professionnel de santé de leur choix (art. L. 541-1 du code de l'éducation).

- Entretien avec les parents de l'enfant portant notamment sur ses conditions de vie, son

développement et d'éventuelles pathologies. Lorsque l'enfant présente un handicap ou une

affection chronique, le professionnel de santé analyse ses besoins et, le cas échéant, impulse

avec l'accord des parents les démarches nécessaires.

- Prise en compte d'éventuelles observations recueillies auprès de l'enseignant de l'enfant et

des personnels intervenant au sein de l'école.

- Vérification des vaccinations au vu du calendrier vaccinal en vigueur (2).

- Examen staturo-pondéral avec calcul de l'IMC, report des données et traçage sur les courbes

du carnet de santé.

- Examen clinique.

- Dépistage des troubles auditifs comprenant la vérification de l'acuité auditive avec un

appareil audio vérificateur.

- Dépistage des troubles visuels.

- Bilan du langage.

- Bilan du développement psychomoteur.

- Examen bucco-dentaire.

- Transmission aux parents des conclusions de ces examens et dépistages incluant, le cas

échéant, des recommandations, des conseils ou des demandes d'investigations

complémentaires ainsi que, en tant que de besoin, la remise d'un courrier à l'attention du

médecin traitant. Le médecin qui l'effectue veille au respect de la confidentialité de cette

transmission.

- Mise à disposition des données issues de cette visite aux personnels de l'éducation nationale

en charge du suivi de l'élève concerné, dans le respect du secret professionnel.

- Rencontre avec l'enseignant de l'élève et le directeur d'école afin de faire le point sur le suivi

et l'accompagnement pédagogique à mettre en place dans le cadre de la réussite scolaire.

Cette liste n'est pas limitative. Chaque professionnel de santé, dans le cadre de ses

compétences, poursuivra les examens en fonction des constatations qu'il aura effectuées.

Annexe II 
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Visite de dépistage de la douzième année par l'infirmier 

- Analyse des antécédents de l'enfant à partir, notamment du carnet de santé avec l'accord des

parents, en particulier l'existence d'une maladie chronique ou d'un handicap justifiant ou ayant

justifié la mise en place d'un dispositif adapté. Les parents peuvent être sollicités en tant que

de besoin ou assister à l'examen sur leur demande.

- Entretien avec l'enfant portant notamment sur ses conditions de vie, sa santé perçue,

l'expression éventuelle de difficultés ou de signes de souffrance psychique ainsi que sur son

développement pubertaire.

- Prise en compte d'éventuelles observations recueillies auprès des parents et de l'équipe

éducative.

- Vérification des vaccinations au vu du calendrier vaccinal en vigueur(3).

- Examen staturo-pondéral avec calcul de l'IMC, report des données et traçage sur les courbes

du carnet de santé.

- Évaluation de la situation clinique.

- Dépistage des troubles visuels.

- Dépistage des troubles auditifs comprenant la vérification de l'acuité auditive avec un

appareil audio vérificateur.

- Hygiène bucco-dentaire.

- Recommandations et conseils à l'enfant, adaptés en fonction de ses questions et des données

de l'examen.

- Transmission aux parents des conclusions de cet examen incluant, le cas échéant, des

recommandations et des conseils. Un courrier à destination du médecin traitant peut être remis

aux parents. Le professionnel de santé qui l'effectue veille au respect de la confidentialité de

cette transmission.

- Mise à disposition des données issues de cette visite aux personnels de l'éducation nationale

en charge du suivi de l'élève concerné, dans le respect du secret professionnel.

- Rencontre avec les enseignants de l'élève et l'équipe de direction afin de faire le point sur le

suivi et l'accompagnement pédagogique à mettre en place dans le cadre de la réussite scolaire.

Cette liste n'est pas limitative. Chaque professionnel de santé, dans le cadre de ses

compétences, poursuivra les examens en fonction des constatations qu'il aura effectuées.

(1) Article L. 2112-5 du code de la santé publique susvisé et arrêté du 18 août 1997 pris pour

son application relatif au modèle d'imprimé servant à établir le dossier médical de liaison

entre le service départemental de protection maternelle et infantile et le service de promotion

de la santé en faveur des élèves pour les enfants suivis en école maternelle.

(2) Calendrier des vaccinations publié par le ministère chargé de la santé et consultable sur

www.sante.gouv.fr.

http://www.sante.gouv.fr/

